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difficilement en mesure d’apprécier si les conflits fonciers sont actuellement 
plus fréquents et plus violents qu’auparavant). 

La relativité culturelle de ce qui différencie les << tensions )> supportables 
des antagonismes irréductibles, et la multiplicité des manières de les réguler 
ou les neutraliser expliquent probablement que les conflits entre groupes de 
cultures différentes soient les plus remarqués. De même, les affrontements 
entre des groupes d’une certaine taille et bien identifiables (villages ou col- 
lectivités plus larges) sont plus visibles et plus spectaculaires pour 
l’observateur extérieur que les conflits intra-communautaires, comme les 
litiges sur l’héritage ou les querelles de voisinage, par exemple. Cela ne si- 
gnifie pas que ces derniers soient moins fréquents, moins violents ou moins 
significatifs que les premiers. En outre, il faut aussi souligner l’importance 
de tous les processus peu ou pas visibles par lesquels des acteurs en concur- 
rence élaborent des compromis, renoncent à l’escalade d’un conflit possible 
et arrivent à cohabiter sur le mode de la tension edou la négociation, plutôt 
que celui de l’affrontement violent. Ces procédures de prévention ou de ré- 
solution des conflits sont sans doute moins documentées et étudiées, car la 
tranquillité sociale locale, même dans un contexte de compétition foncière, 
akparaît a priori comme un << non-événement )) qui justifie moins l’attention 
(y hompris celle des chercheurs) qu’un affrontement spectaculaire et san- 
glant. Pourtant, les conflits de proximité (au sens social comme au sens géo- 
graphique) sont tout aussi révélateurs des dynamiques sociofoncières que les 
conflits déclarés mobilisant des groupes importants. 

f l ’  

Les difficultés pour l’observateur extérieur de repérer les conflits er 
d’identifier leur nature exacte peut l’engager à projeter sur ces phénomènes 
sa propre conception et ses propres valeurs, soit en les dramatisant, soit en 
considérant que les conflits sont une forme normale de la vie sociale. Ces 
différences d’approches se retrouvent tant chez les scientifiques (Birnbaum, 
1992) que chez les observateurs engagés dans l’action (opérateurs de dév 
loppement, décideurs et politiciens locaux). 

La conception la plus courante voit dans les codi ts  fonciers des P 
’ nomènes entièrement négatifs, à résoudre ou prévenir autant que Pos’ 

par des autorités compétentes externes qui s’en donneraient les moY 
Cette conception se justifie par la place donnée à l’intégration SOCI 

comme élément structurant des sociétés et par Ia composante de vi 
d’injustice, source de dkgâts humains et sociaux souvent présente 
conflits. Le risque d’une approche de ce type est de surestimer l’in% 

L’ìnte@ritation des conflits fonciws: les risques de surinterprétation OU 
d’euphémlsation 
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des dynamiques sociales plutôt qu’un phénomène dissocié et pathologique. 
Ainsi, il devient possible de décomposer les dynamiques de conflit elles- 
mêmes, dans lesquelles interviennent de multiples facteurs et dimensions. 
Par une telle approche, on peut tenter d’avoir une prise sur les conflits soit 
en aménageant les institutions soit en appuyant les formes locales de coopé- 
ration : (( Les hommes ne se détruisent pas toujours parce qu’ils défendent 
un principe, mais paxfois tout simplement parce qu’ils n’ont pas appris à 
communiquer au moyen d’affrontements et qu’ils ne savent pas limiter le 
coût social de leur duel )) (Bailey, 1971). Toutefois, une approche des con- 
flits qui serait uniquement basée sur leur caractère (( fonctionnel >) tomberait 
dans le cynisme et risquerait de ne plus distinguer selon la gravité des con- 
flits et de leurs enjeux. 

Ces différentes interprétations montrent la difficulté d’imputer un sens 
unique aux conflits actuels. Les causes les plus souvent décrites dans les 
études empiriques sont diverses et invitent à combiner, plutôt qu’a opposer, 
les interprétations précédentes à partir d’une connaissance empirique incon- 
tournable, qui peut seule permettre de <( doser >) les différents éléments qui 
permettent d’identifier et d’interpréter sans trop d’erreur les conflits fon- 
&rs dans une région et une situation suffisamment contextuahées. 

./ 

Diversité et enchaînement des sources de conflits fonciers actuels en 
Afrique 

Les principales causes de conflits fonciers diagnostiquées (ou le plus sou- 
vent invoquées) sont les suivantes. 

L’accroissement démographique et la rareté des terres cultivables, en- 
traînant une compétition forte pour un espace rare, sont sans doute une 
cause impxtante, mais en aucun cas une condition nécessaire et suffisante 
qui provoquerait de manière mécanique un affrontement violent. C’est CC 

que suggère une approche comparative raisonnée procédant par compar 
son de proximité dans des contextes sociopolitiques comparables plutôt 4‘1 
par comparaison non contrôlée. 

La complexité des situations foncières du point de vue des droits 
peuvent revendiquer les différents acteurs ou groupes d’acteurs peut 
ser les comportements opportunistes et les conflits dans des conte 
changement ou d’instabilité. Cette complexité provient de plusieurs 
teurs : 

- 1€ 
fl 

- e  

1q 
e 

P 
f 

C 

I 

< 

“ 
en 
Pa 
L- 





248 QUELLES POLITIQUES FONCIÈRES POUR L‘AFRIQUE RURALE ? 

ment le risque de conséquences conflictuelles. Cette conjonction ne se fait 
pas non plus selon des schémas kvolutifs univoques, par exemple h partir 
d‘un facteur prédominant tel que la pression démographique ou l’affron- 
tement pour l’accès aux ressources foncières entre un groupe ethnique au- 
tochtone et un groupe allochtone. Les processus conflictuels s’articulent 
plutôt selon des enchaînements variables entre diverses sources de tensions 
qui aboutissent à remettre en cause les règles auparavant reconnues c o m e  
légitimes pour l’attribution des différents droits fonciers. En outre, comme 
on va le voir, les causes et les dimensions foncières et non foncières, liées à 
l’environnement économique et politique, doivent être aussi prises en con- 
sidération pour rendre compte des différents types de conflits. 

O n  peut distinguer plusieurs axes de classement possibles (et complé- 
mentaires) des conflits fonciers : selon les types de droits qui font l’objet du 
conflit, selon les catégories d’acteurs impliqués et  la manière dont i ls 
s’organisent dans la confrontation, et enfin selon les enjeux des conflits. 

Typologie des conflits selon la nature des droits contestés 
\ 
1 

On l’a dit, les situations foncières sont caractérisées en Afrique par une 
multiplicité de droits sur un même espace foncier. Y a-t-il une correspon- 
dance entre type de conflits et types de droits ? 

Conflits sur les limites et confits sur les droits 

Une première observation concerne la distinction entre les conflits de 
limites, auxquels on peut associer conflits sur les droits simples d’accès 
(chasse, cueillette, parcours), et les conflits sur les droits. En règle générde, 
on peut montrer que les conflits les plus graves portent sur les droits et nofi 
sur les limites ou que les conflits graves sur les limites cachent ou font re- 
surgir des conflits s;r des droits po&nt sur une portion de terre (Bosc et & 
1996). C’est notamment le cas lorsque les conflits sur les limites intervie* 
nent dans des situations de colonisation agraire et de forte pression foncière. 

Confits et diversité da- droits 

Une seconde observation porte sur la difficulté de faire corresPo 
type de droits et types de conflits en raison de l’enchâssement des 
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cependant, à titre de première approche, distinguer les conflits selon la 
nature des droits fonciers contestés : droits << fonctionnels )) (suivant Schla- 
ger et Ostrom, 1992), et types de << maîtrises foncières >> (Le Roy 1996, qui 
intègre la typologie précédente). 

D’une part, les conflits peuvent porter principalement ou simultané- 
ment sur les droits d’accès (droit d’entrer dans une zone et d‘y prélever une 
ressource particulière non aménagée), les droits d’usage (mise en valeur, 
aménagement), les droits de gestion (répartition et réglementation des 
droits d’accès et  d’usage), les droits d’exclusion et d’inclusion (droit de 
transférer les droits précédents, notamment par héritage), et enfin le droit 
d’aliénation (droit de disposer des autres droits, en particulier du droit 
d’exclusion, en principe seulement reconnu dans le cadre du droit privatif 
de type occidental). 

D’autre part, on distingue les conflits selon le type de maîtrise foncière 
sur lequel ils portent. Les maîtrises foncières combinent des modes 
d’appropriation, allant de la maîtrise indifférenciée (droit d’accès) à la maî- 
trise exclusive et absolue (détention de titres officiels de propriété), et des 
modes de gestion ou cogestion, allant de la cogestion par tous à la gestion 
réservée i une personne individuelle. 

’ 

Confits sur les droits et conflits sur les règles 

Dans tous les cas, il faut se rappeler que les conflits sur les droits ne met- 
tent pas seulement en jeu des règles fixes et données une fois pour toute. 
D’une part, les règles coutumières sont inséparables de leur mise en ceuvre 
procédurale par des institutions dont la fonction est de trouver un com- 
promis en fonction des rapports de force que de trancher en fonction de 
règles générales et absolues. D’autre part, dans certaines conditions d’insta- 
bilité et d’incertitude (dues notamment à l’environnement bioclimatiques, 
aux interventions de l’État ou de groupes d’intérêt étrangers aux arènes 
locales), les règles elles-mêmes peuvent donner lieu à contestation et à rené- 
gociation. C’est le cas notamment dans la région forestière d’agri-culture de 
plantation en Côte-d’Ivoire où toute clarification des droits pour diminuer 
les tensions et les conflits fonciers entre autochtones et allochtones nkcessi- 
terait probablement une négociation préalable d’ordre politique et l’établis- 
%ment de nouvelles règles du jeu acceptables par toutes les parties. Cet 

met particulièrement en évidence ‘l’importance des clauses non 
foncières * -  (notamment d’ordre politique) dans le règlement des conflits fon- 
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Droits sur la teve et droits sur les arbres ou les aménagements 

Une dernière observation porte sur la distinction entre les droits sur la 
terre et les droits sur les arbres (ou tout aménagement pérenne), très fr& 
quente dans les systèmes coutumiers africains. Cette distinction, justifiée 
dans ces systèmes pa la reconnaissance des fruits du travail passé, est source 
de conflit tant au sein des communautés autochtones (les conflits sur 
l’appropriation des palmiers sont par exemple typiques des (( palabres )> fon- 
ciers en pays baoulé en Côte-d’Ivoire) qu’entre autochtones et allochtones, 
si les allochtones sont autorisés à planter des arbres. Avec le temps, surtout 
si ces arbres constituent une source privilégiée de revenu (anarcadier, karité, 
kolatier, h plus forte raison cacaoyers et caféiers), l’interférence entre les 
droits sur les arbres et les droits sur la terre provoque des conflits sur la 
trysmission des arbres et de la terre. Dans le même sens, l’intervention de 
1’Etat pour aménager un espace localisé (bas-fonds, bloc cultural) en exci- 
pant de ses prérogatives domaniales occasionne souvent, avec le temps, des 
conflits entre les nouveaux occupants et les détenteurs traditionnels de la 
maîtrise foncière. 

p u  fait de la multiplicité des causes des conflits et de la variété des com- 
binà$ons de ces causes selon les régions, les pays et les contextes, il est diffi- 
cile de faire correspondre des types de conflits avec des types de droits fai- 
sant l’objet des conflits. Cette difficulté provient de la nature complexe et 
composite des droits fonciers effectifs (de nombreux conflits sont multidi- 
mensionnels et concernent plusieurs des catégories de droits et de malitrise 
proposées par les typologies précédentes) mais aussi du manque d’études 
empiriques et de synthèses basées sur une catégorisation rigoureuse des 
droits sociofonciers, alliant les approches socieanthropologique et juri- 
dique. 

Description des conflits selon les acteurs impliqués et la manière dont 
ils s’organisent dans la confrontation 

Les E( groupes stratégiques u dans Les conflitsfonciers 

Une typologie des conflits peut prendre en compte la divgsité 
(< groupes stratégiques >> impliqués dans les conflits. I1 s’agit de groupes 
tageant, au moins virtuellement, des intérêts comm’uns dans le domaine 
l’accès aux ressources foncières et dans celui de leurs usages, et 
s’organisent, au moins momentanément, pour défendre ces hdr 
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(Bierschenk et Olivier de Sardan, 1994). Les principaux (( groupes stratégi- 
ques >) recoupent et combinent plusieurs distinctions. 

Au sein des groupes domestiques et communautaires, on distingue entre 
les aînés, mieux placés pour contrôler les ressources foncières, et les cadets 
et les jeunes, dont l’accès à la terre est souvent difficile. On distingue aussi 
entre les intérêts des hommes et ceux des femmes. Celles-ci, bien que pou- 
vant avoir des intérêts spécifiques (ou éprouver des difficultés particulières 
comme les veuves et les divorcées), ont cependant très rarement (ou diffici- 
lement) la possibilité de les faire valoir. 

Entre différents groupements communautaires, on distingue plusieurs 
niveaux d’autorités foncières (lignages ou quartiers, groupements domesti- 
ques plus ou moins étendus, village, plus rarement, le village correspondant 
rarement à une autorité foncière, sauf s’il correspond à une maîtrise ligna- 
gère) ou politique (villages, chefferies coutumières) impliqués dans les con- 
flits. La mobilisation conflictuelle peut se faire selon les clivages identitaires 
(fractions de groupes ethniques voisins ou cohabitant sur le même espace). 

On distingue aussi entre les autochtones et les allochtones (au sein des- 
quels on peut distinguer les nationaux et les non-nationaux, qui ne bénéfi- 
cient pas de la même protection administrative) : les ressources mobilisables 
dans les conflits par les uns et les autres dépendant le plus souvent de la 
position de 1’Etat vis-à-vis de la sida$on foncière en question. L’argumen- 
tation des conflits et les rapports de fbrce seront différents selon qu’il s’agit 
d’une situation de migration agraire suscitée et encouragée par les autorités, 
ou non. 

Une autre différenciation sépare les villageois, les ressortissants et cadres 
en milieu urbain, les citadins de retour au village et les politiciens locaux. 
Chacun de ces groupes peut avoir des positions et des intérêts différents 
dans le déclenchement et le déroulement des conflits fonciers (le caractère 
<( offensif >) de leur position étant quelquefois, et même assez souvent, inver- 
sement proportionnel à leur investissement ou leur implication directe dans 
les activités agricoles). Ces clivages, faisant intervenir des acteurs qui ne sont 
pas toujours physiquement présents dans les conflits mais dont l’influence 

crise qui frappe les économies urbaines et diminue les emplois publics, le 
retour i la terre devenant une bouée de sauvetage vitale pour les conjonc- 

Enfin, les activités productives et l’usage des ressources peuvent opposer 
les agriculteurs, les éleveurs sédentaires et les éleveurs transhumants, les ex- 
ploitants forestiers, l’actualisation de ces clivages dépendant également de la 
Position des autorités publiques i l’égard des uns et des autres dans le cadre 
+ional ou national. 

I 

I n’en est pas moins importante, deviennent de plus en plus marqués avec la 

I turés du secteur urbain. 
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Extension de l’arhe de confrontation et de négociation da conflits 

La trajectoire des conflits 

Les conflits connaissent des trajectoires variées dans le temps. Beaucoup 
de conflits fonciers ne peuvent pas se ramener à des événements <( clos )) et 
<< brefs >>, même si les épisodes marquants ou les plus violents peuvent être 
perçus comme ponctuels et datés. Ce sont les causes, les ressorts, les suites et 
les enchaînements de ces événements dans le temps et avec d‘autres enjeux 
qui expliquent pourquoi certains conflits plus que d’autres mobilisent un 
nombre important d’acteurs et de <( groupes stratégiques 11 très divers. 
Comme tout conflit, les conflits fonciers suscitent des stratégies de confron- 
tation et d’alliance et mettent en œuvre divers registres d’influence ou 
d’action i divers moments. Dans ce processus, les péripéties du conflit peu- 
vent être << glissantes )) entre divers registres (foncier et extra-foncier, le 
<< débat 1) ou le G combat B) et divers degrés d’intensité. Divers conflits suc- 
cessifs ou simultanés peuvent être par conséquent liés ou emboîtés. Par 
exemple, dans l’ouest forestier ivoirien, et en schématisant grossièrement, 
ofi,sonstate une alliance virtuelle par affinité d’intérêts entre les jeunes, les 
ress3rtissants villageois urbanisés et les politiciens locaux de l’opposition 
contre les vieux qui ont cédé de la terre, alliés aux allochtones, aux étrangers 
et à l’administration. 

L’actualisation des groupes Stratégiques et l’extension de leur confronta- 
tion et négociation dans le temps ne peuvent être saisies qu’en rapport avec 
les causes potentielles des conflits, la nature des droits contestés et 
l’existence (ou non) de contestation des règles qui justifient les droits. On 
manque, dans ce domaine aussi, d’études systématiques et comparables 
permettant de tirer des conclusions nettes. 

Extension des conflits dans l’espace social 

DU point de vue de l’extension spatiale et sociale des conflits, on peut 
distinguer : 
- les conflits de voisinage entre paysans individuels appartenant A de5 

familles ou des communautés différentes (voisinage, bornage et limites de5 
champs) ou au sein d’un même groupement domestique (héritage, 
ferts’ de droits d’usage 1 des étrangers, accès des jeunes à la terre, problc 
mes des veuves et divorcées et des migrants de retour au village2 ; 

2. Voir, pat exemple, André, 1994, ainsi que André et Platteau, 1996 àprop@ 
Rwanda ; Chauveau, 1994 sur les zones de plantation en Côte-d’Ivoire. 
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Enjeux et sens des conflits fonciers 

Jeu, &bat et combat 

A défaut de pouvoir identifier des motifs simples ou des types contrastés 
de conflits, on peut s’efforcer d’identifier les enjeu en cause (souvent mul- 
tiples et interdépendants) et le << dosage >> des différents enjeux dans une si- 
tuation donnée. 

L’enjeu de l’appropriation d’une terre edou des ressources naturelles 
qu’elle porte intervient, comme on l’a indiqué, à des échelles différentes : 
localement, à l’échelle familiale et domestique ; régionalement ou à l’échelle 
de groupes ethnico-professionnels ; régionalement, mais souvent avec une 
résonance au niveau national, appropriation des ressources foncières entre 
groupes d’agriculteurs d’origines différentes. L‘enjeu de l’appropriation re- 
lève du << jeu >> ou du (( débat )> sur des règles générales d’accès et d’usage des 
ressources foncières qui ne sont pas remises en cause. Seule la portée des 
droits (dans le cas du (c jeu >> foncier) ou leur nature (cas du << débat >> foncier) 

$ont l’objet de conflits dans lesquels les différentes parties tentent de tirer 
ahmage de leurs marges de manceuvre et des rapports de force favorables. 

L’enjeu de la sécurisation foncière porte non pas tant sur la portée ou Ia 
nature des droits que (( sur le fait que ces droits ne puissent être subitement 
contestés ou remis en cause (...) et donc qu’ils soient reconnus et légitimés et 
puissent être défendus par les instances d’arbitrage reconnues B ~ .  Dans une 
telle situation de conflit, la partie se joue sur les règles elles-mêmes et sur les 
garanties des droits. Le passage de l’enjeu de l’appropriation à celui + la sé- 
curisation se fait par exemple (cf. supru) lorsque l’intervention de 1’Etat OU 
l’effet de nombre déstabilise les conventions passées entre autochtones et 
allochtones ou lorsque Ia pression foncière est telle que les règles génkrdes 
d’accès au foncier au sein du patrimoine foncier des groupes domestiques en 
viennent à exclure plutôt qu’h inclure. L’enjeu d’appropriation se confond 
alors avec celui de Ia sécurisation foncière. 

L’exclusion ou l’élimination physique du groupe concurrent OC 

((combat >>) peut être un enjeu extrême à l’échelle de groupes soci@ 
ethniques importants. Des affrontements violent peuvent se cristalliser sur 
le foncier et se traduire par la guerre civile (locale ou étendue). Sans mécon. 
naître la complexité et les dimensions politico-historiques des confits en 
Afrique centrale, les affrontements violents actuels au Kivu (1995-1996) 
au Rwanda (1994) relèvent en partie du foncier : un conflit violent e 
grande échelle a souvent été en partie préparé par une multitude d’ex 

5. Cf. (( La sécurisation de l’accès aux ressources )), pp. 7686 dans cet ouvMe. 
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sions et d’appropriations localisées et h plus petite échelle. La question << A 
qui est cette terre ? )) se transforme, après politisation et ethnicisation évenr 
tuelle, en (c A q; est ce pays ? )) Les affrontements entre Sénégal et Mauri- 
tanie peuvent aussi être lus suivant cette grille de lecture. Schmitz (1993) fait, 
le lien entre une multitude de << petits >) conflits locaux, les racines histori- 
ques et la politisation d’un affrontement inter-ethnique et cette dimension 
d’exclusion foncière à grande échelle. 

Dans les trois types d’enjeux ci-dessus, conditions foncières et non fon- 
cières des conflits fonciers sont ainsi étroitement mêlées (clientélisme ac- 
compagnant les conventions foncières entre autochtones et allochtones, 
voire au sein des groupes domestiques ; compétition dans les arènes poli- 
tiques domestiques, lignagères, villageoises et nationales qui accompagnent 
le jeu foncier ; dimension politique régionaliste des interventions de déve- 
loppement ; enjeux identitaires et religieux à l’échelle rigionale ou natie 
nale, etc.). Le glissement des conflits nés du motif d’appropriation et du 
motif de sécurisation vers des enjeux d’exclusion à résonance politico- 
ethnique est favorisé par le fait que l’appartenance identicaire (qui relève 
largement d’une construction politique et historique) est une ressource stra- 
tégique pour accéder aux réseaux de patronage et de protection dans l’arène 
politique et administrative régionale et nationale. 

I 
Conflits fonciers et éuolution des institutions 

Le nombre et l’intensité des conflits fonciers actuels en Afrique sont-ils 
l’indice d’une phase historique de transition des formes d’appropriation et 
de régulation foncières ? 
f Une interprétation évolutionniste et s’inspirant de l’économie institu- 
tionnelle verrait les conflits actuels comme l’expression d’un (( besoin >) 

i 
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derne D, les conflits manifestent la nécessité de trouver des compromis et 
des règles nouvelles qui ne sont pas forcément de même type que les institu- 
tions occidentales. La << demande institutionnelle >> des acteurs locaux va h 
première vue dans le sens d’une formalisation-explicitation qui rendrait les 
droits et les transactions foncières plus visibles, plus univoques et donc plus 
stables, plus sécurisés et prévisibles, et donc, idéalement, moins source de 
conflits. Mais, pour d’autres perry, 1993), le réajustement des règles et des 
formes de régulation de l’accès à la ressource foncière ne peut conduire, 
dans le contexte d’incertitude que connaît l’Afrique, qu’A la prolifération de 
nouveaux arrangements institutionnels sans que les anciennes institutions 
disparaissent. La flexibilité des institutions africaines permettrait de résou- 
dre les principales sources de conflits à un moment donné, mais le (<jeu )) 

des différentes logiques d’acteurs sur les multiples institutions ferait renaître 
sans,cesse des occasions de conflits. 

Etant donné les droits fonciers multiples, les institutions et les interfé- 
rences complexes et souvent confuses entre diverses sources de << règles )> et 
d’autorités foncières, cette demande de sécurisation n’arrive guère jusqu’ici 
à susciter l’kmergence des institutions adaptées qui pourraient répondre à la 
demande. Les situations de conflits sont apparemment de plus en plus fré- 
&entes (ce qui demanderait toutefois a être démontré avec plus de rigueur 
qú’actuellement), plus souvent marquée par diverses formes de violence, 
diverses échelles des espaces et des relations sociales. Les réformes foncières 
modernes en Afrique n’ont pas réussi jusqu’ici à répondre h ces attentes, 
probablement parce que la régulation des conflits fonciers n’est pas indé- 
pendante de recompositions institutionnelles et de conditions politiques de 
bien plus grande ampleur. 
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